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INSPECTION GÉNÉRALE DES FINANCES – DROIT DE 

COMMUNICATION – LEVÉE DU SECRET PROFESSIONNEL 

– COMMISAIRE AUX COMPTES DES ENTITÉS VÉRIFIÉES 

OU CONTRÔLÉES – COMMISSAIRE AUX APPORTS – 

COMMISSAIRE À LA FUSION – Loi n° 2025-594 du 30 juin 

2025 contre toutes les fraudes aux aides publiques 

 
 

Loi n° 2025-594 du 30 juin 2025 contre toutes les fraudes aux aides publiques 
 

(JO n°0151 du 1er juillet 2025) 

(Extraits) 
 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2025-887 DC du 27 juin 2025, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 

(…) 
 

Article 10 
 
I. - Toute personne peut transmettre à l'inspection générale des finances, d'office ou à la demande 
d'un membre de cette dernière, des documents, des renseignements ou des informations couverts par 
des secrets légalement protégés s'ils sont nécessaires à l'exercice de ses missions. 
II. - Dans le cadre de leurs missions, les membres de l'inspection générale des finances ont accès à tous 
les renseignements, les documents et les informations détenus par les administrations centrales, les 
services à compétence nationale et les services déconcentrés soumis à l'autorité des ministres chargés 
de l'économie et du budget ainsi que par les personnes morales placées sous leur tutelle, sans que 
puisse être opposé un secret protégé par la loi, si ces renseignements, ces documents ou ces 
informations sont nécessaires à l'exercice desdites missions. 
III. - A. - Dans le cadre de leurs missions de vérification et de contrôle, les membres de l'inspection 
générale des finances ont accès à tous les renseignements, les documents et les informations relatifs 
à la gestion des services et des organismes soumis à leur contrôle et nécessaires à l'exercice de leurs 
attributions. Dans le cadre de l'exercice de ce droit de communication, ne peuvent opposer de secret 
protégé par la loi : 
1° Les agents des entités vérifiées ou contrôlées. Pour les besoins de ces mêmes vérifications et 
contrôles, les membres de l'inspection générale des finances peuvent exercer le droit de 
communication que les agents des services financiers tiennent de la loi ; 
2° Les agents des entités qui exercent un contrôle, au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce, 
sur les entités vérifiées ou contrôlées ; 
3° Les commissaires aux comptes des entités vérifiées ou contrôlées, y compris les commissaires aux 
apports et les commissaires aux fusions ; 
4° Lorsque la vérification ou le contrôle porte sur l'exécution d'une convention de délégation de service 
public passée par l'entité vérifiée ou contrôlée, les agents de ses cocontractants. Les membres de 
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l'inspection générale des finances ont accès dans les mêmes conditions aux factures, aux livres et aux 
registres pouvant se rapporter aux opérations prévues par lesdites conventions. 
B. - Lorsqu'il n'est pas fait droit à la demande de communication de l'un des documents, 
renseignements ou informations mentionnés au A du présent III, le chef du service de l'inspection 
générale des finances peut enjoindre à la personne concernée, après une procédure contradictoire, 
d'y procéder dans un délai qu'il fixe et qui ne peut être inférieur à soixante-douze heures. 
Faute d'exécution dans ce délai, le chef du service de l'inspection générale des finances peut 
prononcer, à l'encontre de la personne soumise à cette obligation de communication, une astreinte 
dont le montant ne peut excéder 1 000 € par jour et doit être proportionné à la gravité des faits. 
Cette astreinte est recouvrée comme les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. Elle ne 
peut être acquittée, sous quelque forme que ce soit, par des financements publics. 
IV. - Les documents, les renseignements et les informations dont la révélation ou la divulgation est 
interdite par les dispositions relatives au secret de la défense nationale, au secret médical, au secret 
des délibérations judiciaires, au secret de l'enquête ou de l'instruction judiciaires ou au secret 
professionnel de l'avocat sont exclus du régime de communication défini aux I à III. 
V. - L'inspection générale des finances prend toutes dispositions pour garantir le secret de ses 
investigations. Les travaux de l'inspection générale des finances comportant des informations 
couvertes par un secret protégé par la loi et obtenues en application des I à III sont soumis à la même 
protection. L'accès aux données protégées par le secret statistique s'exerce dans les conditions 
prévues par la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de 
statistiques. 
VI. - Le II de la section 2 du chapitre III du titre II de la première partie du livre des procédures fiscales 
est complété par un article L. 135 ZR ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 135 ZR. - Dans le cadre de leurs missions, les membres de l'inspection générale des finances 
ont accès à tous les renseignements, les documents et les informations détenus par l'administration 
fiscale. » 
 

(…) 
 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
 
Fait à Paris, le 30 juin 2025. 
 
Emmanuel Macron 
Par le Président de la République : 
 
Le Premier ministre, 
François Bayrou 
 
Le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, 
Gérald Darmanin 
 
Le ministre d'État, ministre de l'intérieur, 
Bruno Retailleau 
 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Catherine Vautrin 
 
Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Éric Lombard 
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Le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation, 
François Rebsamen 
 
La ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche, 
Agnès Pannier-Runacher 
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